
NIVEAU 4

Brevet Professionnel de 
la Jeunesse de l’education 
PoPulaire et des sPorts - 

sPécialité animateur - 
mention animation sociale

BPJEPS AS

accessible 
en apprentissage

rncp28557

Durée :
17 mois

prochaine rentrée :
à venir en 2025

lieuX (en alternance)
BAS-RHIN : 

ESEIS - 3 rue Sédillot
67000 STRASBOURG

Accessible aux personnes en situation de handicap

HAUT-RHIN : 
ESEIS - 7 rue Daniel Schoen

68200 MULHOUSE 
Accessible aux personnes en situation de handicap

Réforme en cours - Sous réserve de modifications

https://eseis-afris.eu/bpjeps-as/
http://www.form-as.fr/
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contacts
eseis

Responsable : 
Marjorie RAPP-LEBLANC

marjorie.rapp-leblanc@eseis-afris.eu

Assistante Pédagogique : Jamila 
BOUNIF - Tél. : 03 88 18 61 35 

jamila.bounif@eseis-afris.eu

cFa Form’as :
Tél. : 03 88 28 00 05
contact@form-as.fr

Détails et informations sur :
www.eseis-aFris.eu/bpJeps-as

BPJePs as l’animateur conçoit et conduit des actions en animation sociale au-
près de personnes accueillies dans une diversité d’établissements et 
de services du secteur social et de l’éducation populaire. il s’appuie 
sur une diversité de supports d’activité pour soutenir l’autonomie des 
personnes et le lien social.
son action vise à prévenir le risque de rupture du lien social, à créer ou
recréer du lien social, à maintenir l’autonomie sociale.

inscriptions à l’eseis
En ligne, via notre site (voir QR code ci-dessous).

conDitions D’accès
Après étude du dossier, vous passerez un entretien 
de positionnement et de motivation (30 min) ayant 
pour objectif d’apprécier votre capacité à analyser 
vos expériences bénévoles ou professionnelles en 
animation et votre motivation à vous destiner vers 
des structures visées par le BPJEPS AS.

pré-requis
•	Être titulaire de l’une des attestations de forma-

tion relative au secourisme en cours de validité 
(PSC1 ou AFPS ou PSE 1 ou PSE 2 ou AFGSU ou 
SST).

•	Justifier d’une expérience salariée et/ou béné-
vole dans le domaine de l’animation (200h mi-
nimum) ou être titulaire d’un des diplômes dis-
pensant de justifier de cette expérience (liste à 
retrouver sur notre site, voir QR code ci-des-
sous).

Dates
prochaine rentrée : 

à venir en 2025

inscriptions jusqu’au : 
à venir en 2025 

coûts
à venir en 2025

contenu
La formation comprend : 784,5 h d’enseignement théorique 
(790,5 h pour les apprentis) et 800 h minimum de formation 
pratique.

•	uc1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure

•	uc2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant 
dans le projet de la structure

•	uc3 : Conduire une action d’animation dans le champ de 
l’animation sociale

•	uc4 : Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour 
mettre en œuvre des activités d’animation sociale

Une option est possible : 70 h supplémentaire pour les sé-
quences formatives cc (certificat complémentaire) de direc-
tion d’un accueil collectif de mineurs (acm) - Sous conditions 
(accord de l’employeur et travailler dans le secteur jeunesse).

Réforme en cours - 
Sous réserve de modifications

https://eseis-afris.eu/bpjeps-as/
https://eseis-afris.eu/bpjeps-as/
https://eseis-afris.eu/bpjeps-as/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/83833964600013_ESEISBPJEPS2/83833964600013_ESEISBPJEPS-SCHIL?contexteFormation=ACTIVITE_PROFESSIONNELLE

